
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE 

LOGEMENT 

Décret no 2020-1585 du 14 décembre 2020 relatif aux informations obligatoires  
pour toute offre de location en meublé de tourisme 

NOR : LOGL2022332D 

Publics concernés : intermédiaires de location meublée touristique, notamment les plateformes numériques. 
Objet : obligation pour chaque opérateur qui publie une offre de location meublée touristique de préciser si elle 

émane d’un particulier ou d’un professionnel. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le 1er janvier 2021. 
Notice : l’article L. 324-2 du code du tourisme, dans sa rédaction issue du II de l’article 55 de la loi 

no 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale et à la proximité de l’action 
publique, prévoit que toute offre de location meublée touristique doit préciser, dans des conditions définies par 
décret, si l’offre émane d’un particulier ou d’un professionnel au sens de l’article 155 du code général des impôts. 
Le présent décret précise cette obligation. 

Références : le décret est pris pour l’application de l’article 55 de la loi no 2019-1461 du 27 décembre 2019 
relative à l’engagement dans la vie locale et à la proximité de l’action publique. Les textes modifiés par le décret 
peuvent être consultés dans leur version issue de cette modification sur le site Légifrance (https://www.legifrance. 
gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre de la transition écologique, 
Vu le code du tourisme, notamment son article L. 324-2 ; 
Vu le code général des impôts ; 
Vu l’avis du Conseil national d’évaluation des normes du 10 septembre 2020, 

Décrète : 

Art. 1er. – Après l’article R. 324-1-2 du code du tourisme, il est inséré un article D. 324-1-3 ainsi rédigé : 

« Art. D. 324-1-3. – Pour l’application de l’article L. 324-2, toute offre de location d’un meublé de tourisme au 
sens du II de l’article L. 324-1-1 émanant d’un professionnel au sens de l’article 155 du code général des impôts 
porte la mention “annonce professionnelle”. 

« Dans les mêmes conditions, toute offre de location d’un meublé de tourisme au sens du II de l’article L. 324-1-1 
n’émanant pas d’un professionnel porte la mention “annonce d’un particulier”. 

« Ces mentions figurent sur l’offre telle qu’affichée sur le site internet de la plateforme, dans des conditions de 
visibilité et de lisibilité suffisantes. » 

Art. 2. – Le présent décret entre en vigueur le 1er janvier 2021. 

Art. 3. – Le ministre de l’Europe et des affaires étrangères, la ministre de la transition écologique, le ministre 
de l’économie, des finances et de la relance et la ministre déléguée auprès de la ministre de la transition écologique, 
chargée du logement, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié 
au Journal officiel de la République française. 

Fait le 14 décembre 2020. 
JEAN CASTEX 

Par le Premier ministre : 

La ministre déléguée  
auprès de la ministre de la transition écologique,  

chargée du logement, 
EMMANUELLE WARGON 
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Le ministre de l’Europe  
et des affaires étrangères, 

JEAN-YVES LE DRIAN 

La ministre de la transition écologique, 
BARBARA POMPILI 

Le ministre de l’économie,  
des finances et de la relance, 

BRUNO LE MAIRE  
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